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INTERNATIONAL BABY FOOD ACTION NETWORK (IBFAN) : 

 
1. CCNFSDU 
Avant-projet de recommandations concernant le fondement scientifique des allégations 
relatives à la santé 
 
 L’IBFAN s’oppose en principe à l’utilisation des allégations nutritionnelles et santé 
dans l’étiquetage et la publicité des aliments car ce ne sont que des moyens de glamouriser les 
aliments et qu’il est difficile de les justifier d’une manière indépendante et scientifique. La 
position de l’IBFAN est que le bien-être nutritionnel des nourrissons et des enfants en bas âge 
est trop important pour être influencé par des objectifs commerciaux. L’éducation et les 
recommandations en matière de nutrition devraient être indépendantes des intérêts 
commerciaux et relèvent des ministères de la santé. La position de l’IBFAN est qu’aucune 
allégation nutritionnelle et santé ne doit être autorisée pour les préparations pour nourrissons 
et les aliments pour nourrissons et enfants en bas âge. 
 


